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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Avenir du Conseil permanent des retraités militaires
Question écrite n° 14568

Texte de la question

M. Paul Christophle attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur les
inquiétudes exprimées par plusieurs associations de retraités militaires quant à l'avenir du Conseil permanent
des retraités militaires (CPRM), instance de concertation dédiée aux retraités au sein du Conseil supérieur de la
fonction militaire. Ces associations, qui représentent plusieurs dizaines de milliers d'adhérents, soulignent le rôle
essentiel joué par le CPRM comme espace d'expression et de dialogue institutionnel pour les quelque 400 000
retraités des armées. Elles s'inquiètent de toute réforme qui conduirait à affaiblir ou à dissoudre cette instance,
estimant qu'elle constitue une garantie fondamentale de la prise en compte de leurs spécificités dans le dialogue
social militaire. En conséquence, il lui demande de préciser ses intentions concernant la pérennité du CPRM et
les éventuelles évolutions envisagées pour la représentation des retraités militaires au sein des instances de
concertation du ministère.
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